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Le mur du Moulin des Malades se situe sur le territoire de la commune de Ranchot, dans le 
département du Jura (39), en région Bourgogne-Franche-Comté. 

Le mur du Moulin des Malades a été aménagé sur le bief 61/62 du canal du Rhône au Rhin 
créant une séparation physique entre le Doubs et le canal sur un tronçon de 708 m. 

Aujourd’hui, ce mur présente un état dégradé et de récents témoignages des exploitants du 

secteur font état de plusieurs désordres pouvant nuire à terme à la stabilité de l’ouvrage. 

En rive droite de cette portion de canal, la berge soutenant l’Eurovélo 6 affiche également 

des portions dégradées (diagnostic général de la berge réalisé en 2023 (TMI)). 

Dans ce contexte, VNF a engagé une étude de maîtrise d’œuvre pour la restauration du mur 

du moulin des Malades, et le confortement de la berge.  

Le présent mémoire technique a pour objectif de synthétiser les enjeux 

environnementaux et les mesures déployées s’engageant dans une démarche 

d’évitement et de réduction des impacts. 

Il se base sur le diagnostic environnemental réalisé en 2022 (Diagnostic écologique 2022 

– Bief 61-62 (Moulin des Malades) – Ranchot (39) – Association Dole Environnement) et le 

rapport de projet de la mission de maîtrise d’œuvre (Restauration du mur du Moulin des 

Malades et confortement des berges en rives droite et gauche du bief 61/62 du canal du Rhône 

au Rhin sur la commune de Ranchot (39) – Artelia). 

 

 

Figure 1 : Secteur d’étude © Artelia 
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1. Objectifs et principes d’intervention 

L’objectif principal de l’opération vise à restaurer le mur du Moulin des Malades, 
actuellement affecté par de nombreuses dégradations, afin de restaurer son rôle structurel 
entre le canal du Rhône au Rhin et le Doubs. Cette intervention consistera notamment à 
réparer les circulations d’eau observées entre ces deux entités hydrauliques et à assurer la 
pérennité des ouvrages. L‘opération comprend également le renforcement et la 
stabilisation de certains tronçons de berges en rive droite et gauche du bief, soumises à un 
processus continu d’érosion pouvant compromettre la stabilité des abords et des 
infrastructures avoisinantes.  

La mise en œuvre du projet est soumise à plusieurs contraintes techniques, 
environnementales et opérationnelles : 

 Accessibilité limitée aux zones d’intervention, notamment au droit du mur du Moulin 
des Malades, situé entre le canal du Rhône au Rhin et le Doubs ; 

 Travaux en milieu immergé, impliquant des techniques de génie civil spécialisées ; 
 Sélection de matériaux adaptés à un contexte subaquatique, privilégiant des 

solutions constructives maniables, robustes et compatibles avec des conditions de 
mise en œuvre en zone immergée ; 

 Gestion des accès chantier dans un environnement sensible, nécessitant 
l’organisation des zones de stockage, de circulation et d’approvisionnement en 
cohérence avec les contraintes de sécurité, de voisinage et de préservation des 
berges ; 

 Contraintes environnementales fortes, en lien avec une intervention dans le milieu 
aquatique, la présence d’espèces protégées et d’habitats sensibles, ainsi que celle 
de foyers d’espèces exotiques envahissantes ; 

 Maintien de la navigation durant les travaux, nécessitant une coordination étroite 
avec les autorités gestionnaires du réseau fluvial. 

La description technique des aménagements est décrite en partie B page 41 du rapport de 
projet de la mission de maîtrise d’œuvre. 

2. Emprise des travaux  

Le plan présenté en figure 2 localise précisément les zones d’emprise des travaux ainsi que 
leur teneur. La totalité du mur est concernée par la restauration. Les interventions 
principales consisteront à reprendre l’arase du mur, mettre en œuvre une longrine côté 
canal en pied de mur sur tous le linéaire et combler les fissures.  

En berge rive droite du canal, huit portions sont identifiées pour être confortées par des 
enrochements. Ponctuellement, des reprises d’ouvrages sont indiquées. La maçonnerie du 
perré à l’aval rive droite de l’écluse 61 fera l’objet d’une restauration. 

Pour cette berge de 740 mètres de long, la localisation des travaux se fait selon des 
points de mesure (PM). PM0 se trouve au niveau de la porte aval de l’écluse 61 et PM740 
au début du mur rive droite du canal avant l’Ilot du Moulin des Malades. 

Enfin, la berge en amont rive gauche de l’écluse 62 sera confortée par des enrochements.
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Figure 2 : Plan de masse global © Artelia
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3. Planning travaux 

Tableau 1 : Calendrier prévisionnel de l’action © Artelia 

Considérant les différentes contraintes impactant les travaux projetés, notamment écologiques, hydrauliques et liées à la navigation sur le 
canal, le planning prévisionnel de l’opération est le suivant : 

 Travaux de confortement de la berge rive gauche (via l’accord-cadre VNF) : Mars 2026 ; 
 Travaux de confortement de la berge rive droite (via l’accord-cadre VNF) : De mi-avril à mi-juin 2026 (voire en septembre si besoin 

d’achever certaines zones de travaux) : 
o Hors période de ponte des reptiles, soit absence de travaux sur la berge entre mi-juin et mi-août ; 
o Hors haute saison de navigation (juillet/août). 

 Travaux de restauration du mur (via marché public) : De mi-avril à fin septembre 2027 ; 
 Travaux sur les ouvrages connexes (via marché public) : Répartis de mi-mai à mi-juin 2026, et de mi-août à fin septembre 2026. 
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1. Habitats faune flore 

a. Etat des lieux 

Le diagnostic réalisé en 2022 sur une zone élargie a permit d’identifier principalement des 
habitats de lisières (écotones). Au total, 12 grands ensembles sont localisés sur la carte 
suivante.  

 

Figure 3 : Grands ensemble d’habitats 

Ces habitats supportent des enjeux de conservation en faveur de la faune puisqu’ils 
participent en tant que corridor écologique des espèces, mais aussi de refuge, d’habitats 
nourriciers et de sites de reproduction. Au sein de ces habitats :  

 Aucune espèce floristique menacée n’a été observée ;   

 Deux espèces exotiques envahissantes ont été observées ;  

La Renouée du Japon, ponctuellement sur la berge rive droite du bief 61/62 et sur la partie 
amont du mur du moulin des Malades ;  

L’Erable negundo, de manière généralisée sur la berge en rive gauche du Doubs (non 
concernée par les travaux).  

Une attention particulière devra également être portée en phase chantier sur la non 
introduction de la Myriophylle hétérophylle, plante aquatique hautement invasive. 
Actuellement présente sur le canal du Rhône au Rhin entre Dole et Saint-Vit, elle est pour 
l’instant absente du bief 61/62.  
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b. Mesure d’évitement et de réduction 

Afin de l’imiter l’impact des travaux sur les zones environnantes, des secteurs ont été 
identifié pour le stockage des matériaux et des engins. 

Les principales zones à enjeux et zones inertes à prendre en compte en phase travaux sont 
localisées sur la carte suivante : 

 

Figure 5 : Localisation des zones de stockage possibles et des zones à préserver en phase travaux 

De plus, tel que mentionné dans le rapport projet, les mesures suivantes seront mises en 
œuvre :  

 Intervention en dehors de la période à plus forts enjeux écologiques ; 
 Coupe de végétation limitée aux emprises validées par le maître d’œuvre ; 
 Pose et entretien de dispositifs de filtration/décantation des eaux à prévoir en 

fonction des besoins ; 
 Piquetage/balisage des zones à enjeux (faune et flore) à proximité des zones 

d’évolution des engins ; 
 Piquetage/balisage des foyers d’espèces invasives éventuels ; 
 Evacuation des déchets végétaux et broyats à l’avancement ; 
 Information du maître d’œuvre en cas de présence de nids ou d’animaux repérés sur 

les sites d’intervention afin de faire intervenir un écologue ; 
 Nettoyage manuel et soigné des engins de chantier à l’entrée et à la sortie de 

l’emprise du chantier ; 
 Mesures de cantonnement des résidus éventuels d’espèces invasives pour leur 

évacuation. 
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2. Analyse espèces protégées 

De par la nature des travaux (intervention sur le mur et sur des portions de berge rives droite 
du bief 61/62) l’impact sur les mammifères et les oiseaux est très limité, voire inexistant.  

a. Mammifères 

L’aire d’étude abrite une famille de castor d’Eurasie. Cette dernière utilise la portion du 
Doubs pour ses déplacements et les berges côté rivière comme lieu de vie et d’alimentation. 
Les travaux projetés se cantonneront au mur et à la berge rive droite du canal, où l’espèce 
n’a pas été observée (ni trace ni sur piège photographique). Les travaux, exclusivement 
diurnes, n’auront donc pas d’impact sur le castor. 

Aucune colonie de chiroptères n’a été trouvée sur le site des travaux. Cependant, le bâti et 
plusieurs arbres à cavités ont été identifiés comme pouvant accueillir des chauves-souris en 
transit ou en reproduction. Pour l’ensemble des opérations, aucune atteinte aux gîtes 
potentiels ne sera réalisée. De plus aucune coupe d’arbre ne sera nécessaire pour la mise en 
œuvre des travaux. Ces derniers n’auront donc pas d’impact sur les chauves-souris. 

b. Oiseaux 

Un inventaire des oiseaux a été réalisé en 2022. Au total, 70 espèces d’oiseaux sur l’aire 
d’étude, dont 35 nicheuses certaines, 4 nicheuses probables et 11 nicheuses possibles. Ce 
cortège est représentatif des milieux rencontrés (berges abruptes, ripisylves, prairies et 
bâtis). 

Aucune espèce n’a été identifiée nichant sur ou dans la berge en rive droite du canal entre 
les écluses 61 et 62. En effet, la gestion de cette berge n’offre pas d’espaces de buissons ou 
de roseaux suffisamment attractifs pour engager la nidification d’espèces affectionnant ces 
habitats. De plus, une recherche minutieuse d’espèces de berge (guêpier d’Europe, 
hirondelle de rivage et martin pêcheur d’Europe) a été réalisée. Aucun terrier n’a été trouvé. 
La morphologie de la berge concernée n’étant pas intéressante pour ces espèces. 

Tout comme pour l’enjeu chiroptère, le bâti et les arbres à cavités abritent des espèces 
protégées. Les travaux à proximité des sites de nidification d’hirondelles de fenêtre 
(uniquement au niveau de l’atelier et du bâtiment de vie sur l’ile du Moulin des malades) 
seront encadrés pour ne pas occasionner de dérangement (mise en place de balisage et zone 
de quiétude selon l’emprise travaux). Aucun arbre ne sera coupé. 

En conclusion, les travaux prévus n’impacteront aucune espèce d’oiseau. 

3. Impact sur l’herpétofaune 

Le groupe le plus impacté par ces travaux sera les reptiles. En effet, les suivis et la 
connaissance naturaliste du site révèlent la présence de trois espèces sur la zone finale de 
travaux : couleuvre vipérine, couleuvre verte et jaune et lézard des murailles.  

Trois espèces protégées, dont une, la couleuvre vipérine, en danger d’extinction en Franche-
Comté. 

Afin de prendre en compte cet enjeu, nous dissocions les interventions sur le mur, des 
interventions sur la berge et de la restauration du perré aval rive droite de l’écluse 61. Toutes 
trois ne relevant pas du même niveau d’impact, et donc, du même niveau de réponse pour 
préserver ces espèces. 
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a. Partie mur 

a) Etat des lieux 
Le résultat des inventaires sur le mur ne signale pas d’observation de reptiles. Cependant, 
prenant en compte l’état dégradé du mur et la présence de fissures, ainsi que la présence 
sur le site de la couleuvre vipérine, ce dernier reste un habitat potentiel de chasse, de 
thermorégulation, voire de pontes.  

b) Mesures d’évitement et de réduction  
Afin de prévenir toute destruction directe, un herpétologue prospectera les portions de 
travaux avant intervention sur les fissures. Une capture et un déplacement des reptiles 
seront réalisés en cas de contact (l’individu sera photo identifiés, selon la méthode prescrite 
par le chef de file régional pour anticiper la recapture des individus en suivi post travaux). 
De plus, sur les secteurs identifiés par le diagnostic initial (cf figure 6) des réservations 
seront créées pour l’herpétofaune. Soit sur un linéaire d’environ 400m côté canal, 
prenant la forme de tuyaux annelés de diamètre 10 cm et de longueur 25 cm, insérés entre 
les aciers tous les 4.00m environ (soit 100 unités) et à 20 cm sous l’arase du mur. 

Cet accompagnement et ces mesures seront réalisés en 2027 lors de la phase travaux.  

 

Figure 6 : Localisation des zones prioritaires pour la recréation de cavités favorables à l’herpétofaune 

 

Figure 7 : Coupe transversale de la réfection de l'arase du mur avec localisation des réservations herpétofaune © Artelia   
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b. Partie berge 

a) Etat des lieux 
Deux berges sont concernées par les travaux prévus en 2026. La berge en rive gauche au 
niveau de l’îlot du Moulin des Malades en amont de l’écluse 62 et la berge en rive droite du 
bief 61/62.  

La berge rive gauche du Moulin des malades n’est pas favorable à l’herpétofaune. 
Aucune observation réalisée à ce niveau en raison de sa morphologie et de son orientation 
plein nord.  

La berge en rive droite du canal entre l’écluse 61 et l’écluse 62 est dégradée. Elle présente 
des secteurs partiellement effondrés, des parties érodées la rapprochant de la véloroute, 
ainsi qu’une multitude de traumatismes justifiant un besoin de confortation par 
enrochement.  

Les inventaires herpétologiques menés en 2022, poursuivis par une veille écologique au 
cours des années écoulées entre 2023 et 2025, nous donne une bonne représentation de la 
répartition des reptiles sur l’ensemble du site. 

Concernant l’herpétofaune, de manière générale, la totalité de la berge du canal constitue 
un ensemble d’habitats anthropiques et naturels favorables. La morphologie de la rive 
droite du canal joue un rôle de corridor pour ces espèces. Cette berge, colonisée par une 
végétation principalement herbacée et par la ronce, est composée d’anciens enrochements 
de toute taille et formes avec une exposition plein sud. La disponibilité en microhabitats y 
est très importante, tout comme le nombre de placettes optimales pour la thermorégulation 
des individus, indispensables dans leur cycle de vie. 

Les travaux décrits dans le rapport de projet de la mission de maîtrise d’œuvre se 
caractérisent par la mise en place d’enrochements sur des portions de berge. Ces secteurs 
sont visibles sur le plan de masse présenté en figure 2. 

Le confortement de la berge rive droite en section courante concerne 8 secteurs pour 
un total linéaire cumulé de 186m. 

Le linéaire total de la berge rive droite est du 740m. Les travaux impacteront donc 25% 
du linéaire total. 

Le diagnostic de 2022 fait état de plusieurs zones caractérisées comme étant à enjeu pour 
la conservation de l’herpétofaune, notamment vis-à-vis de la couleuvre vipérine. Ainsi, en 
suivant la planification des zones d’enrochements, nous sommes en mesure d’évaluer 
l’impact possible sur les individus et leur habitat.  

Nous le caractériserons selon trois niveaux d’impact sur habitat : 

 faible : risque minime d’impact du fait d’une morphologie de berge localement peu 
attractive pour l’herpétofaune ; 

 modéré : portion de berge pouvant constituer un espace favorable au transit ou à la 
thermorégulation des reptiles ; 

 fort : lieu de vie avéré d’individus, espace pouvant convenir à la majeure partie du 
cycle de vie des reptiles. 

Et trois niveaux de risque de destruction directe :  

 faible : risque minime de destruction direct du fait d’un habitat peu favorable ; 
 modéré : possibilité de contact avec des individus du fait de présence de zones de 

thermorégulation, favorable au déplacement ou proximité avec une zone de 
présence identifiée ; 

 fort : lieu de vie avéré d’individus, dans ou proche d’un habitat très favorable.  
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Localisation Type d’intervention Enjeu 

PM240 à PM275 (35 m) Confortement par enrochements 
Destruction directe : fort 

Impact sur habitat : modéré 

PM280 à PM295 (15 m) Confortement par enrochements 
Destruction directe : fort 

Impact sur habitat : modéré 

PM300 à PM340 (40 m) Confortement par enrochements 
Destruction directe : fort 

Impact sur habitat : modéré 

PM373 à PM386 (13 m) Confortement par enrochements 
Destruction directe : fort 

Impact sur habitat : modéré 

PM425 à PM465 (40 m) Confortement par enrochements 
Destruction directe : fort 

Impact sur habitat : modéré 

PM570 à PM583 (13 m) Confortement par enrochements 
Destruction directe : modéré 

Impact sur habitat : faible 

PM605 à PM635 (30 m Confortement par enrochements 
Destruction directe : modéré 

Impact sur habitat : faible 

PM693 à PM703 (10 m) 

 

Confortement par enrochements 
traitement de la jonction 
enrochements-perré maçonné 

Destruction directe : modéré 

Impact sur habitat : faible 

Tableau 2 : Définition du niveau d’impact sur les zones d’enrochements en rive droite du bief 61/62 avant mesures d’évitement et 
de réduction 

b) Mesures d’évitement et de réduction  
Afin limiter au maximum l’impact du chantier sur l’herpétofaune, plusieurs mesures vont 
être déployées :  

  

Passage d’un 
herpétologue en 
phase chantier 

Pour l’ensemble des opérations de chantier sur des zones à enjeu reptile, un 
herpétologue sera mobilisé pour effectuer un passage avant action des engins de 
chantier. Il s’assurera qu’aucun reptile n’est présent sur la zone de travaux afin 
d’éviter toute destruction directe. 

Banalisation des 
zones à enrocher 
pour les rendre 
interactives à 
l’herpétofaune 

Lors des phases d’enrochement, une préparation du terrain sur les portions ciblées 
devra être réalisée. Elle consistera, après inspection herpétologique, à rendre non 
attractifs les segments de berge, par retrait de la végétation et possible décapage de 
surface selon le substrat de la berge. 

Cette opération vise à réduire le risque de destruction directe. Elle sera réalisée en 
tout début de phase de traitement de la berge pour correspondre à une période de 
moindre activité des reptiles.  

Capture et 
déplacement 
d’individus    

Pour l’ensemble du projet de restauration du site, une demande de dérogation pour 
la capture et le déplacement est réalisée (cf annexe 1). 

Tout reptile détecté sur des zones impactées par le chantier et susceptibles de subir 
des dommages sera capturé, photo identifié (selon la méthode prescrite par le chef 
de file régional pour anticiper la recapture des individus en suivi post travaux), et 
déplacé sur des zones de quiétudes. 

Mise en place de 
deux zones de 
quiétude en phase 
travaux 

Les reptiles sont relativement sédentaires, habitués à utiliser des éléments fixes de 
leur territoire. Cette sédentarité est d’autant plus marquée chez la couleuvre 
vipérine.  

Comme le chantier n’impact que 25% de la berge de manière discontinue, nous allons 
mettre en place deux grandes zones de quiétude pour y relâcher les individus 
déplacés.  

Ces zones seront proches des confortements par enrochement. Mais en banalisant 
l’habitat des portions de travaux et en maintenant les zones de quiétude dans un état 
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favorable aux reptiles, les chances de retour sur site de capture seront largement 
réduite et compensées par les passages d’un herpétologue tout au long des travaux. 

Les deux zones de quiétudes seront matérialisées entre PM69 et PM226 (environ 
155 mètres) et entre PM465 et PM566 (environ 100 mètres). Cumulées, elles 
représentent 255 mètres de secteur sanctuarisé en phase travaux, soit 34,5% du 
linéaire total de berge. 

La photo identification des individus capturés renforcera le suivi de l’efficacité de 
cette mesure.  

Cette action est basée sur une méthode déjà expérimentée dans le cadre des travaux 
de défense de berge en technique végétale à Choisey en 2021, qui s’était montrée 
efficace dans le cas de travaux sur des portions de berge discontinues.  

Adaptation des 
formats 
d’enrochement 

Les enrochements mis en place doivent permettre un maintien de la berge pérenne et 
répondre aux contraintes hydrauliques.  

Cependant, il est possible d’adapter la partie supérieure de l’enrochement pour le 
rendre plus favorable à l’herpétofaune. 

Ainsi, au lieu d’avoir un calibrage uniforme entre la partie médiane et la partie haute 
de la berge, une blocométrie réduite en haut de berge (zone beige sur la coupe 
transversale ci-dessous) sera mise en place. Utilisation de blocs rocheux non calibrés 
de type brut de carrière (diamètre 30/70 cm), terminés par une remise en état en 
terre végétale enherbée sur la partie sommitale. 

Selon ce principe, les enrochements représenteront un habitat intéressant pour 
l’herpétofaune. 

 

Figure 8 : Coupe transversale du confortement de berge en section courante © Artelia 

Tableau 3 : Description des mesures d’accompagnement en faveur de l’herpétofaune 

En conclusion, grâce aux différentes mesures déployées pour répondre aux enjeux de 
conservation de l’herpétofaune, et particulièrement de la couleuvre vipérine, les 
travaux de confortement de berge par enrochement auront un impact faible.  
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c. Le perré aval rive droite de l’écluse 61 

a) Etat des lieux 
Le perré maçonné à l’aval rive droite de l’écluse 61 nécessite une intervention pour stopper 
sa dégradation et reprendre certaines pathologies. Le diagnostic structurel fait état de 
présence de végétation, d’altérations de blocs de pierre, d’affaissements localisés du 
parement, de bombements révélant une perte d’homogénéité structurelle et de fissurations 
et fractures affectant la stabilité de l’ouvrage. 

Les travaux prévoient donc :  

Sur les parties fortement dégradées (environ 70 m²) : 

 Nettoyage de la végétation avec élimination des systèmes racinaires susceptibles 
d’altérer l’ouvrage ; 

 Dépose manuelle et mise en stock provisoire des moellons à réemployer ; 
 Correction du talus pour préparer la pose, avec purge et évacuation des matériaux 

instables ; 
 Comblement des vides éventuels par remblais d’apport insensibles à l’eau ; 
 Création d’une tranche drainante au-dessus du niveau d’eau normal du bief ; 
 Fourniture et mise en œuvre d’un lit de pose en béton sec d’épaisseur 20 cm 

minimum ; 
 Repose soignée des moellons en bon état, complétés éventuellement de moellons 

d’apport sains ; 
 Remplissage des joints avec un coulis de ciment adapté jusqu’à environ 2 cm en 

retrait par rapport au niveau du joint fini ; 
 Réalisation d’un joint à base de mortier (éventuellement de chaux) ; 
 Installation de barbacanes Ø50 mm espacées d’environ 5 m au niveau de la tranchée 

drainante. 

Sur les parties peu dégradées (environ 20 m²) : 

 Nettoyage de la végétation ; 
 Rejointement des maçonneries.  

 

 

Figure 9 : Perré de l’écluse 61 © Artelia 
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b) Mesures d’évitement et de réduction 
L’état dégradé du perré fait de cette portion un lieu propice à l’herpétofaune. Les données 
récoltées en 2022 note la présence de la couleuvre vipérine et de la couleuvre verte et jaune. 
Les observations entre 2023 et 2025 confirment également la présence des deux espèces.  

Pour éviter la destruction directe d’individu, un herpétologue sera présent avant et 
pendant la dépose de la maçonnerie. Il veillera à la capture des reptiles présents. Le 
démantèlement des blocs devra être réalisé délicatement pour prévenir tout écrasement. 

Afin de retrouver des espaces favorables aux reptiles après repose de la maçonnerie, des 
aménagements spécifiques sont prévus.  

En partie inférieure du perré : Installation de réservations pour l’herpétofaune, prenant 
la forme de tuyaux annelés de diamètre 10 cm et de longueur 25 cm, insérés tous les 4.00m 
environ et à 20 cm au-dessus du niveau normal du bief (soit à la cote 211.00 m NGF). 

En partie supérieure du perré : absence de rejointement des moellons sur plusieurs zones 
à définir en phase chantier. 

En conclusion, l’accompagnement lors du démantèlement du perré et la reconstruction 
de cavités après repose de la maçonnerie permettront d’éviter la destruction directe et 
de réduire l’impact après travaux, répondant ainsi à l’enjeu de conservation des reptiles 
du site. 
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4. Plan de masse synthétique  

Le plan ci-dessous reprend  les différentes opérations de travaux et les mesures environnementales d’accompagnement de chantier associées. 

 

Figure 10 : Plan de masse et mesures d’accompagnement herpétologique en phase travaux
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5. Mesures sanitaires  

Pour l’ensemble de l’accompagnement, un protocole sanitaire rigoureux sera mis en place 
et basé sur le protocole de biosécurité prescrit par la LPO BFC : 
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1. Description et principe  

Afin de suivre l’évolution du site et les mesures mises en place, des suivis post travaux sont 
nécessaires. Pour l’ensemble du site, nous prévoyons des suivis basés sur les retours 
d’expérience d’autres accompagnements réalisés dans des conditions similaires. Ainsi, il 
apparaît que les années N+2 et N+3 sont les périodes post travaux qui offrent les meilleurs 
résultats en termes de collecte de données.  

Pour les travaux d’enrochement de berge prévus en 2026, nous prévoyons donc des suivis 
en 2028 et 2029. L’objectif étant de suivre l’attractivité des enrochements réalisés et des 
réservations et cavités crées au niveau du perré de l’écluse 61. 

Concernant le mur du Moulin des Malades, dont les travaux auront lieu en 2027, étant donné 
le faible niveau d’enjeu et les mesures de création d’habitat (réservations calibrées pour 
l’herpétofaune), nous proposons de plaquer le suivi en même temps que celui de la berge. 

2. Mise en œuvre 

L’état initial a été posé via des prospections de transects agrémentés de plaques à reptile 
en 2022. Quatre passages ont été réalisés, sans CMR. Afin d’être cohérent avec les données 
d’entrée, le suivi post travaux sera équivalent en termes de dimensionnement.   

Les suivis seront donc réalisés en N+2 et N+3 par rapport à la date des travaux 
d’enrochement de la berge (2026).  

Ils comporteront quatre passages entre avril et juin lors de conditions météorologiques 
favorables à l’observation des reptiles.  

Les conclusions des suivis post travaux seront qualitatives et semi-quantitatives 
basées sur la présence/absence d’individus. Ils conduiront à un avis sur l’attractivité des 
aménagements, mais n’iront pas jusqu’à l’analyse de l’efficacité de la mesure. En effet, sans 
CMR, impossible d’arriver à une évaluation fiable. En 2022 lors de l’état initial, la CMR 
systématique sur les diagnostics initiaux n’était pas en place. 

Cependant, lors des travaux 2026 et 2027, en cas de capture et déplacement de reptiles, une 
photo identification selon la méthode prescrite par le chef de file régional sera réalisée sur 
les individus. Les recaptures en période de suivi post travaux seront alors renseignées. 
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1. 2026 
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2. 2027 

 

3. Suivis post travaux 

La budgétisation des suivis post travaux se fera par année et précédent leur lancements afin 
d’intégrer les derniers coût applicables à ce type de prestation. Elle devra se référer à la 
description des suivis rédigée dans ce document. 
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Dans une logique de moindre impact, et conformément à la réglementation portant sur les 
espèces protégées, des mesures (décrites plus haut dans ce document) seront déployées. 
Elles iront dans le sens de la conservation des espèces, principalement de l’herpétofaune, 
leur permettant de se maintenir et de se développer. 

Ces mesures seront suivies et donneront lieu à des rapports d’expertise post travaux et au 
cours des années n+2 et n+3 par rapport à la réalisation des travaux de 2026. Cela permettra, 
le cas échéant, d’adapter ou de mettre en œuvre des mesures supplémentaires.    

  

 
 

Hugo Barré-Chaubet (Chargé de mission environnement) 
Dole Environnement 

27 rue de la Sous-Préfecture 
39100 DOLE 

09 51 10 85 50  
hbarre.dole.environnement@gmail.com 
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1. CERFA 13616-01 
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2. Tableau de synthèse DREAL 

Dossier suivi 
par 

Nom/prénom/Organisme Hugo Barré-Chaubet – Association Dole Environnement 

Mail hbarre.dole.environnement@gmail.com 

Téléphone 06.52.57.07.52 

Porteur de 
projet 

Nom/Prénom/société Voie Navigable de France 
Mail solene.BERTON@vnf.fr 

Téléphone 06.62.88.59.64 

Localisation 
des travaux 

Identification du secteur  Adresse Code postal Commune 

Restauration du mur du 
Moulin des Malades et 

confortement des berges en 
rives droite et gauche  

bief 61/62 du canal du Rhône au Rhin 39700 RANCHOT 

Calendrier 
des travaux 

Date de début 15 février 2025 (période de préparation des travaux (2 mois)) 

Date de fin 31 octobre 2027 (réception des travaux) 

Période des 
travaux 

impactant 
des espèces 
protégées 

2026 15 avril au 30 septembre (restauration de berge) 

2027 15 avril au 30 septembre (restauration du mur) 

Inventaires 2022 

Diagnostic écologique 2022 
BIEF : 61 – 62 (MOULIN DES MALADES) 

Commune de Ranchot (39) 
Association Dole Environnement 

Résultat des 
inventaires 

Aucun enjeu avifaunistique révélé pour les berges du canal, bief 61/62, ainsi que pour le mur du Moulin de 
Malades. 

Les enjeux révélés se situent sur le secteur étendu du site dans le bâti et sur le cours du Doubs (berge abrupte et 
ripisylve), non impactés par les travaux. 

Résultat des 
inventaires 

Aucun enjeu mammalogique révélé pour les berges du canal, bief 61/62, ainsi que pour le mur du Moulin de 
Malades. 

Les enjeux révélés se situent sur le secteur étendu du site dans le bâti et sur le cours du Doubs (berge abrupte et 
ripisylve), non impactés par les travaux. 

Résultat des 
inventaires 

Espèce Nombre d’individus observés Détail 

Couleuvre vipérine (Natrix maura) 49 

Sur tout le secteur d’étude. 

Bastion de population sur l’îlot du 
Moulin des Malades. Presente de 

manière plus diffuse et localisée sur 
le reste du site. 

Lézard des murailles (Podarcis 
muralis) 

64 
Fréquentent principalement les 

zones bâtis. 

Couleuvre verte et jaune (Hierophis 
viridiflavus) 

16 
Plutôt localisée, mais avec de forte 

capacités de déplacement. 
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 Description de la mesure 

Couleuvre vipérine (Natrix 
maura) 

Lézard des murailles 
(Podarcis muralis) 

Couleuvre verte et jaune 
(Hierophis viridiflavus) 

Capture et déplacement des individus vers zones de quiétudes sanctuarisées en période de 
travaux.  

Adaptation de la morphologie des zones à enrocher pour maximiser leur attractivité pour les 
reptiles après mise en place tout en correspondant aux contraintes mécaniques d’une berge 

de canal. 

Création de réservations pour l’herpétofaune dans le perré aval rive droite de l’écluse 61 et 
dans les trois portions du mur du Moulin des Malades. 
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3. Expérience et compétences : 
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